
 
 
 
 

 

 

1 

Parti socialiste 
du Valais romand 

Rue de Conthey 2 
1950 Sion 

Téléphone 079 443 76 41 psvr@bluewin.ch 
www.psvr.ch 

Modification des statuts  
 
Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 
 

TITRE 2 BUT 
   

 
art. 4 But 

   

1 (Comité 
directeur) 

3 Il suscite et entretient l’action et la 
réflexion du socialisme dans le 
canton. du Valais. 

3 Il suscite et entretient l’action et la 
réflexion du socialisme dans le canton. du 
Valais. 

Amendement rédactionnel.  Accepter 

2 (JSVR)   NOUVEAU : 3 : Il tend à dépasser le 
capitalisme. 

Le PSVR se doit de notifier dans ses statuts  
l’essence même de l’engagement de nos 
membres. Il paraît alors nécessaire de 
spécifier ce but dans le texte fondamental de 
notre Parti.  

Accepter 

3 (Comité 
directeur) 

4 Il soutient les efforts des sectoins 
et des fédérations.  

4 Il soutient les efforts des sectoins 
sections et des fédérations.  

Amendement rédactionnel.  Accepter 

4 (JSVR) 5 Il collabore à cet effet avec les 
organisations poursuivant les mêmes 
buts, notamment les organisations 
syndicales, de personnes salariées 
ou de locataires, les organisations 
féminines, de protection de 
l’environnement, de consommateurs 
et consommatrices ainsi qu’avec les 
mouvements humanitaires, sociaux, 
culturels et sportifs proches du 
PSVR. 

5 Il collabore à cet effet avec les 
organisations poursuivant les mêmes buts, 
notamment les organisations syndicales, 
de personnes salariées ou de locataires, 
les organisations féminines féministes, de 
protection de l’environnement, de 
consommateurs et consommatrices ainsi 
qu’avec les mouvements humanitaires, 
sociaux, culturels et sportifs proches du 
PSVR. 
 
 
 
 
  

Le PSVR ne doit pas s’allier à n’importe quel  
mouvement porté par des femmes*. Il est  
nécessaire de s’allier avec des organisations 
qui  
poursuivent les mêmes objectifs que les 
nôtres.  
La section Femmes UDC par exemple est une 
organisation féminine mais pas féministe. 

Accepter 

Congrès du PSVR 

Monthey, 3 novembre 2021 
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Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 
 

TITRE 5 ORGANISATION 
   

 
art. 10 Organisation générale 

   
 

1 Le PSVR est composé : 
   

5 (Comité 
directeur) 

b) des sections spécifiques telles 
que la Jeunesse socialiste du Valais 
romand (JSVR), le PS-Migrant-e-s 
Valais romand (PSMVR) et le PS 60+ 
Valais romand ; d’autres sections 
spécifiques peuvent être créées avec 
l’approbation du Comité directeur ; 

b) des sections spécifiques telles que la 
Jeunesses socialiste du Valais romand les 
Jeunesses socialistes du Valais romand 
(JSVR), le PS-Migrant-e-s Valais romand 
(PSMVR) et le PS 60+ Valais romand ; 
d’autres sections spécifiques peuvent être 
créées avec l’approbation du Comité 
directeur ; 

Amendement rédactionnel.  Accepter 

 
3 Les organes du PSVR sont : 

   

6 (Comité 
directeur) 

b) Conseil de parti (CP); b) le Conseil de parti (CP); Amendement rédactionnel.  Accepter 

7 (Comité 
directeur) 

4 La représentation est exclue au 
sein de tous les organes. 

4 Sauf disposition contraire, la 
représentation est exclue au sein de tous 
les organes. 

Le Conseil de parti offrira la possibilité pour 
des délégué-es de s'y faire remplacer par un-e 
membre du comité qu'elles ou ils représentent 
en cas d'empêchement.  

Accepter 

 
A CONGRÈS 

   
 

art. 11 Compétences 
   

 
2 Il a les compétences inaliénables 
suivantes : 

   

8 (Comité 
directeur) 

f) élire la Présidence du PSVR, les 
membres du Comité directeur, les 
membres de l’Organe de vérification 
des comptes et les délégué-e-s du 
PSVR dans les organes du PSS ; 

f) élire la Présidence du PSVR, les 
membres du Comité directeur, les 
membres de l’Organe de vérification des 
comptes et les délégué-e-s du PSVR dans 
les organes du PSS PS Suisse ; 
 
 
  

Amendement rédactionnel.  Accepter 



 
 
    

 3 

Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 
 

art. 14 Convocation et 
organisation 

   

9 (Comité 
directeur) 

1 Le Congrès ordinaire se réunit tous 
les deux ans.  

1 Le Congrès se réunit deux fois par an. 
Un Congrès ordinaire se réunit doit être 
tenu tous les deux ans.  

Dans les faits, notre Congrès s'est réuni deux 
fois par année au cours des années 
précédentes. Le Congrès est l'organe 
suprême de notre Parti, le seul où tou-tes les 
membres se réunissent pour établir ensemble 
notre politique commune. Le faire siéger deux 
fois par année au moins garantit un 
renforcement de la démocratie interne. 

Accepter 

10 
(Comité 
directeur) 

2 Le Congrès ordinaire est convoqué 
par écrit par le Conseil de Parti au 
moins 30 jours avant la date fixée 
par le Comité directeur. 

2 Le Congrès ordinaire est convoqué par 
écrit par le Conseil de Parti au moins 30 28 
jours avant la date fixée par le Comité 
directeur. 

Le Comité directeur du PSVR siège en soirée 
la semaine. Afin de laisser le temps au 
Secrétariat de préparer la documentation 
nécessaire, les Congrès se déroulant les 
samedis, le délai a été raccourci de deux jours 
pour être fixé à 4 semaines avant la date du 
Congrès. Sans impacter significativement les 
possibilités de participation des membres, ces 
deux jours laisseront au secrétariat le temps 
nécessaire pour la préparation de la 
documentation suite aux dernières décisions 
du CD, tout en respectant une logique par 
semaines dans les délais du Congrès (voir les 
propositions de modification du règlement du 
Congrès à ce sujet.) 

Accepter 

11 
(Comité 
directeur) 

5 Sont mentionnés dans la 
convocation du Congrès les objets 
portés à l'ordre du jour, ainsi que les 
propositions du Comité directeur 
et/ou du Comité de parti. 
 
 
  

5 Sont mentionnés dans la convocation du 
Congrès les objets portés à l'ordre du jour, 
ainsi que les propositions du Comité 
directeur et/ou du Comité Conseil de parti. 

Amendement rédactionnel.  Accepter 
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Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 
 

B CONSEIL DE PARTI 
   

 
art. 15 Composition 

   
 

1 Le Conseil de parti est composé : 
   

12 
(Comité 
directeur) 

b) des président-e-s des fédérations 
et de deux membres de chaque 
fédération ; 

b) des président-e-s des fédérations et de 
deux membres de chaque fédération d'une 
délégation pour chaque fédération. 
 
Chaque délégation comprend le/la 
président-e de la fédération et les 
président-es de sections de la fédération 
ou, à défaut, un-e membre du comité de la 
section. 
 
Chaque fédération a droit au même 
nombre de représentant-es. Pour atteindre 
le nombre de délégué-es de la fédération la 
plus grande, les autres fédérations 
nomment des représentant-es.  

Afin de garantir la meilleure transmission 
d'informations entre les différents échelons de 
notre Parti, le Comité directeur suggère 
d'intégrer les président-es de section au sein 
du Conseil de parti. Celui-ci se réunit 
régulièrement et sera compétent pour les 
lignes stratégiques des campagnes politiques 
et de la formation interne du parti. Et afin de 
garantir l'équité entre les fédérations, chacune 
d'entre elle doit avoir un nombre de sièges 
équivalant au sein du Conseil de parti. 

Accepter 

13 
(Comité 
directeur) 

e) des président-e-s de section qui 
en font la demande, et qui auront 
une voix consultative. 

supprimé  Chaque section sera désormais représentée 
au Conseil de parti (voir l'amendement 
suggéré à l'art. 15, al. 1, lit. b)). 

Accepter 
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Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 

14 
(Comité 
directeur) 

  NOUVEAU : e) des employé-es du PSVR 
avec voie consultative. 

Depuis août 2021, un secrétaire politique a 
été engagé par le PSVR. De par son cahier 
des charges au sein du parti, sa présence aux 
séances du Conseil de parti a du sens, de 
même que toute personne amenée à travailler 
pour le parti le cas échéant. N'étant pas élu-es 
au sein du parti, ces personnes ne sont pas 
amenées à avoir le droit de vote mais leur avis 
peut s'avérer utile.  

Accepter 

15 
(Comité 
directeur) 

  NOUVEAU : 3 Les membres du Conseil de 
parti, excepté le Comité directeur, peuvent 
exceptionnellement se faire remplacer par 
une personne du même organe qu'ils ou 
elles représentent en cas de besoin. Ce 
principe s'applique aux cas de cumul de 
mandats. 

L'objectif de l'intégration des président-es de 
section au sein du PSVR est de favoriser la 
communication entre tous les échelons du 
parti ainsi que l'implémentation des projets du 
parti à tous ses échelons. En ce sens, il 
importe de garantir la meilleure participation 
possible au Conseil de parti pour favoriser 
l'échange d'idées et d'informations.  

Accepter 

 
art. 16 Compétences  

   
 

2 Il a les compétences suivantes : 
   

16 
(Comité 
directeur) 

n) décider de l’organisation de 
l’information interne et de la diffusion 
d’une presse socialiste dans le Valais 
romand ; 

n) décider de l’organisation de l’information 
interne et de la diffusion d’une presse 
socialiste dans le Valais romand, de la 
formation interne et des campagnes 
politiques, notamment en vue des votations 
cantonales et fédérales ; 

la présidence entretien les liens avec l'organe 
de presse du parti selon l'ajout proposé de 
l'art. 21, alinéa 1, lettre c). L'organe de presse 
doit être autonome du PSVR et son 
organisation ne saurait relever des 
compétences du parti. En revanche, le 
Conseil de parti est appelé à décider des 
projets de formation. 
 
 
 
  

Accepter 



 
 
    

 6 

Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 
 

C COMITÉ DIRECTEUR 
   

 
art. 18 composition 

   
 

3 Sont membres de droits : 
   

17 
(Comité 
directeur) 

c) la ou le membre de la Présidence 
du Grand Conseil. 

supprimé  La présence du/de la chef-fe de Groupe 
socialiste au Grand Conseil au sein du Comité 
directeur ainsi que des élu-es au Conseil 
d'État garantit le lien entre le parlement 
cantonal et le parti. Impliquer les membres de 
la Présidence du Grand Conseil n'apporte pas 
de substance au Comité directeur et ne fait 
que charger potentiellement l'agenda de ces 
personnes.  

Accepter 

 
art. 19 Compétences 

   
 

2 Il a les compétences suivantes : 
   

18 
(Comité 
directeur) 

d) coordonner les activités des 
organes du parti et de celles de ses 
mandataires à tous les niveaux ; 

d) coordonner les activités des organes du 
parti et de celles de ses mandataires à tous 
les niveaux ; 

Amendement rédactionnel.  Accepter 

19 
(Comité 
directeur) 

h) veiller à organiser la formation 
politique ; 

h) veiller à organiser la formation politique ; Le CD souhaite insister sur la nécessité de 
renforcer la formation interne.  

Accepter 

20 
(Comité 
directeur) 

l) élaborer le budget. supprimé  fusion avec lettre p) Accepter 

21 
(Comité 
directeur) 

p) adopter le budget du PSVR et 
contrôler la gestion des finances du 
parti ; 

p) élaborer et adopter le budget du PSVR 
et contrôler la gestion des finances du parti 

fusion avec lettre l) car redondant  Accepter 

22 
(Comité 
directeur) 

r) nommer les représentant-e-s du 
PSVR dans les groupes de travail du 
PS Suisse ; 

supprimé  Les gorupes de travail du PS Suisse sont 
ouverts à tou-tes les membres du PS. Les 
camarades s'inscrivent eux-mêmes en cas 
d'intérêt.  

Accepter 
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Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 

23 
(Comité 
directeur) 

4 La Présidence soutient et conseille 
les fédérations et les sections dans 
leurs 
activités politiques. 

4 La Présidence Le Comité directeur 
soutient et conseille les fédérations et les 
sections dans leurs activités politiques. 

Amendement rédactionnel.  Accepter 

 
art. 20 Organisation et décisions 

   

24 
(Comité 
directeur) 

4 Le Comité directeur se réunit en 
principe à Sion. 

4 Le Comité directeur se réunit en principe 
à Sion. Ses réunions peuvent se tenir en 
ligne. 

Si la mention de Sion permet une certaine 
clarté pour la charge de travail et de 
déplacement à venir pour toute personne 
intéressée par siéger au Comité directeur, la 
distance ne devrait pas être un obstacle à 
l'engagement politique. Préciser ainsi la 
possibilité de séances en ligne permet une 
certaine souplesse.  

Accepter 

 
D PRÉSIDENCE 

   
 

art. 22 Compétences 
   

 
2 Elle a les compétences suivantes : 

   

25 
(Comité 
directeur) 

a) fixer les stratégies politiques et les 
domaines d’intervention prioritaires ; 

supprimé  Cette tâche relève du CD. Accepter 

26 
(Comité 
directeur) 

d) proposer au Comité directeur les 
président-e-s et les membres de 
commissions et de groupes de 
travail. 
 
 
 
 
 
 
  

supprimé  Cette tâche relève du CD. Accepter 
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Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 
 

TITRE 6 FEDERATIONS ET 
SECTIONS 

   

 
A. FEDERATIONS 

   
 

art. 32 Compétences 
   

 
1 Les fédérations ont les 
compétences suivantes : 

   

27 
(Comité 
directeur) 

f) proposer au Congrès des 
candidatures aux élections internes 
(notamment à la Présidence, au 
Comité directeur et dans les organes 
du PSVR ou du PSS) ; 

f) proposer au Congrès des candidatures 
aux élections internes (notamment à la 
Présidence, au Comité directeur et dans 
les organes du PSVR ou du PSS PS 
Suisse) ; 

Amendement rédactionnel.  Accepter 

 
C. AUTRES SECTIONS 

   
 

art. 36 Sections spécifiques 
   

28 
(Comité 
directeur) 

1 Des sections telles que celles du 
PSMVR, du PS 60+ Valais Romand 
et des JSVR peuvent être créées au 
sein du parti à l'échelon cantonal, 
des fédérations ou des sections 
communales ou intercommunales. 

1 Des sections telles que celles du Parti 
socialiste migrant-e-s du Valais romand 
(PSMVR), du Parti socialiste 60+ du Valais 
romand (PS 60+ Valais Romand) et ou des 
Jeunesses socialistes du Valais romand 
(JSVR) peuvent être créées au sein du parti 
à l'échelon cantonal, des fédérations ou 
des sections communales ou 
intercommunales.  

Amendement rédactionnel.  Accepter 

 
TITRE 7 FINANCEMENT ET 
COTISATIONS 

   

 
art. 38 Perception des cotisations 
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Amend. Version actuelle Proposition Justification Recomm. du CD 

29 
(Comité 
directeur) 

4 Les sections et fédérations 
transmettent avant le 30 novembre 
de l’année précédant la perception, 
la liste des membres cotisant-e-s 
ainsi que le montant des cotisations 
pour chaque membre qui sera 
retourné à la section. 

4 Les sections et fédérations transmettent 
avant le 30 novembre jusqu'au 31 
décembre de l’année précédant la 
perception, la liste des membres cotisant-e-
s ainsi que le montant des cotisations pour 
chaque membre qui sera retourné à la 
section. 

Il est plus logique de considérer la fin de 
l'année que la fin du mois de novembre.  

Accepter 

 
TITRE 8 MANDATAIRES, 
INCOMPATIBILITES ET DUREE 
DES MANDATS 

   

 
art. 40 Incompatibilité et durée 
des mandats 

   

30 
(Comité 
directeur) 

4 Le Congrès peut 
exceptionnellement accorder une 
seule et unique dérogation pour un 
quatrième mandat aux chambres 
fédérales et au Conseil d’Etat. 

4 Le Congrès peut exceptionnellement 
accorder une seule et unique dérogation 
pour un quatrième mandat aux Chambres 
fédérales et au Conseil d’Etat. 

Amendement rédactionnel.  Accepter 

 
TITRE 9 DISSOLUTION, 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ET FINALES 

   

 
art. 42 Dispositions transitoires et 
finales 

   

VOTE 
FINAL 

1 Les présents statuts adoptés au 
Congrès du 9 novembre 2019 
abrogent ceux adoptés par le 
Congrès du 8 juin 1991 avec les 
modifications des congrès des 6 
février 1993, 14 mai 2005, 9 avril 
2011, 25 mai 2013, 28 novembre 
2015 et du 9 avril 2016. 

1 Les présents statuts adoptés au Congrès 
du 9 novembre 2019 abrogent ceux 
adoptés par le Congrès du 8 juin 1991 
avec les modifications des congrès des 6 
février 1993, 14 mai 2005, 9 avril 2011, 25 
mai 2013, 28 novembre 2015, et du 9 avril 
2016 et du 9 novembre 2019. 

Nécessaire une fois l'adoption des nouveaux 
statuts. (Vote final) 

Accepter 

 


